
REPUBLIOUE POPUL,IIRE DU BE]T{TN

PRESIDENCE DE I,Ji REPUBLIQUE

DECRET No77-180 du 5 LoOt 1977

portant création drune conmission ad hoc
pour' 1e rachat des maisons privées sises
dans le périmètre du Camp Guézo, du Cen-tre National Hospitalier et Universitaire,
du Eoulevard de France et de lrlmmeuble
dit Bâtiment des B étages de lr0ffice Bé-nlnois de Sécurité Sociale.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLTOUE,
CHEF IIE LrET.,iT, CHEF DU GOWERNEIIU]{NT,
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ÀRTICLE f - La composition de ]adlte commlssion est 1a suivante :

- 1es Membres de 1a Commission de Défense et de Sécurité du Comité
Central du Parti de 1a Révol-ution Populaire du Bénln,

les Directeurs Généraux de la Banque Cornmerciale du Bénin et de
1a Banque Béninoise pour 1e Développement et leurs adjoints,
1e Directeur Généra1 de }a Caisse r\utonome d t âmortissement,

Directeur Général, de 1a Société Nationale des Industrles des
r1r s Gras ,

- Ie Directeur du Trésor et de Ia Comptabilité ,Publique,

- le Canarade KOUSSE Alidou, Expert-Comptabl e,

- un Conselller Technique Juridique du Président de }a Répub1lque,

- un Conseiller Technique à .l-?Economie du Présideht de 1a Répu-
blique.
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lfiLIgLE 5 - Le prelsent décret
besoin sera. -

sera publié et c ommi:ni qué partout où

par
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Président de la République,
lrEtat, Chef du Gouvernement,

MembrèÈ rie la commission 25.
dUPR2 SGG4

Fait à COT0NOU, \e 5 iioût 1977

Mathieu KEHEKOU


